
➔ Des campagnes successives de désinformation opposant public et privé en matière 
de rémunérations, de retraites, de garantie de l’emploi, de garanties sociales.

➔ Un pseudo-accord PPCR qui prépare les fonctionnaires à devoir travailler 3 ans et 
demi de plus pour gagner autant sur la totalité d’une carrière...pour mieux préparer 
un nouveau recul de la date de départ en retraite à taux plein.

➔ La mise en place d’un jour de carence pour les fonctionnaires en cas d’arrêt 
maladie, là où 70 % des salariés du privé sont couverts par des accords collectifs.

➔ Le développement de régimes indemnitaires renforçant l’individualisation des 
rémunérations, affaiblissant le statut général et les statuts particuliers et diminuant le 
taux de remplacement au départ en retraite.

Rappel des épisodes précédents...Rappel des épisodes précédents...

10 octobre 2017 10 octobre 2017 
Tous en grève et dans la rue !!!Tous en grève et dans la rue !!!

HALTE au HALTE au 

FONCTionnaire-bashing ! FONCTionnaire-bashing ! 

Décorrélation de la valeur du point d’indice suivant les versants de la Fonction 
publique, suppressions des soi-disant obstacles statutaires, recrutement par 
contrat, prise en main de la gestion des agents par les Préfets, affaiblissement 
des instances de représentation des personnels, système de retraite universel, 
autant d’annonces mettant clairement en péril le statut général des fonctionnaires et le 
code des pensions civiles et militaires.
La réinstauration du jour de carence en cas d’arrêt maladie va renforcer le mal-être 
des agents au travail, victimes de la dégradation de leurs conditions de travail, et 
poursuivre leur stigmatisation. 

L’actualité !L’actualité !

POURPOUR la défense du statut général et des  la défense du statut général et des 
statuts particuliers, et la gestion statuts particuliers, et la gestion 
ministérielle via les CAPministérielle via les CAP
CONTRECONTRE le jour de carence le jour de carence
POURPOUR l’amélioration des carrières  l’amélioration des carrières 
POURPOUR la préservation du Code des pensions  la préservation du Code des pensions 
civiles et militaires (CPCM) civiles et militaires (CPCM) 

10 octobre : 

10 octobre : 

Acteurs de 

Acteurs de 

notre avenir

notre avenir ! !


